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L’article L.153-11 du Code de l’Urbanisme indique que « l’autorité compétente mentionnée à l’article L.153-8 prescrit 
l’élaboration du plan local d’urbanisme et précise les objectifs poursuivis et les modalités de concertation, conformé-
ment à l’article L. 103-3 ».

Les articles L.103-2 à L.103-6 du Code de l’Urbanisme précisent que la concertation associe, pendant toute la durée de 
l’élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées.

Les modalités de cette concertation sont définies dans la délibération prescrivant la révision du PLUi et doivent «pen-
dant une durée suffisante et selon les moyens adaptés au regard de l’importance et des caractéristiques du projet, 
permettre au public d’accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives 
ou réglementaires applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par 
l’autorité compétente» selon l’article L103-4 du Code de l’Urbanisme.

Deux étapes clés peuvent être distinguées en matière de concertation avec le public :

1. La concertation qui s’est déroulé durant la procédure de révision du PLUi. Le présent rapport, validé en conseil mu-
nicipal au stade de l’arrêt du projet porte sur cette première étape.

2. La phase d’enquête publique qui interviendra à l’issue de la consultation des Personnes Publiques Associées.

Par délibération en date du 4 mars 2021, la Communauté de Communes du Pays de Lapalisse a prescrit la révision de 
son PLUi, en précisant les objectifs de ce projet ainsi que les modalités d’information et de concertation à mettre en 
œuvre :

- Articles dans les documents de communication communautaires et communaux (8.888, bulletins municipaux...),

- Articles dans la presse locale,

- Page dédiée sur le site de la communauté de communes, mise à jour durant l’ensemble de la procédure,

- Réunions publiques,

- Registre destiné aux observations de toute personne intéressée dans chacune des mairies et au siège de la commu-
nauté de communes aux jours et heures d’ouvertures habituels,

- Exposition itinérante,

- Affichage public au siège de la communauté de communes et dans toutes les communes des délibérations et des 
informations pour les réunions publiques.

Il a également été indiqué que «les modalités de la concertation qui figurent ici pourront être enrichies dans le courant 
de la procédure en fonction des enjeux et des besoins qui seront révélés par les études».

Cet enrichissement a été réalisé via l’organisation d’un atelier participatif, d’un projet pédagogique et la réalisation 
d’un motion-design. 

Préambule
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1- Les articles dans les bulletins communautaires et 
communaux
Tout au long de la procédure de révision du PLUi, la Communauté de communes du Pays de Lapalisse s’est appuyé sur 
l’outil de communication Le Mag 8.888 et les bulletins communaux à destination des habitants. Le Mag 8.888 est dis-
ponible sur le site internet de la communauté de communes et distribué aux habitants.
Ces documents sont les suivants :

Période de parution Titre de l’article Sujets abordés
Phase Lancement

Juin 2021 La révision du PLUi est lancée Le conseil communautaire a acté la révision du 
PLUi par délibération. 

Phase Diagnostic
Janvier 2022 La révision du PLUi Le PLUi, c’est quoi ?

Pourquoi un nouveau PLUi ?
Dans un PLUi, on trouve quoi ?
Comment participer ? 

Phase PADD
Janvier 2023 Le PLUi, où en est-on ? Détails des grands axes du scénario souhaité 

pour le territoire
Explications des différents documents qui se-
ront produits par la suite

Phase Pièces réglementaires
Janvier 2024 Le Plan Local d’Urbanisme Intercom-

munal (PLUi) avance à bon rythme !
Lancement de la phase réglementaire

Janvier 2025 Clap de fin pour la révision du Plan 
Local d’Urbanisme Intercommunal 
(PLUi)

Retour sur la réunion publique du 18 décembre 
2024

Extrait du Mag 8.888 
de janvier 2022
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Extrait du Mag 8.888 de janvier 2023 Extrait du Mag 8.888 de janvier 2024

Extrait du Mag 8.888 de janvier 2025

Extrait du bulletin municipal de Le Breuil, 2021
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Extrait de l’édito 2023-2024 de la maire  de 
Barrais-Bussolles

Extrait du bulletin municipal 2021-2022 de 
Barrais-Bussolles

Extrait du bulletin municipal n°22 de Saint-Prix 
(2025)

Extrait du bulletin municipal 2023 de Droiturier
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Extrait du bulletin municipal 2024 de 
Droiturier

Extrait du flash info n°15 de Lapalisse 
(automne 2021)

Extraits du bulletin municipal 2021 de 
Servilly

Extrait du bulletin municipal 2022 de 
Saint-Etienne-de-Vicq

Extrait du bulletin municipal 2022 de 
Saint-Pierre-Laval
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Extrait de la newsletter #2, novembre 2022

Ces articles ont été complétés par la rédaction de Newletters mises en ligne sur le site internet de la communauté de 
communes. 

Page internet dédiée à la révision du PLUi, site internet de la Communauté de Communes
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2- Les articles dans la presse locale
Tout au long de la démarche de révision du PLUi, des informations ont également été diffusées dans la presse locale et 
sur les réseaux sociaux. 

Ces communications, sous forme d’articles, d’annonces ou de publications ont permis de faciliter l’accès aux temps 
d’information et d’échanges qui se sont tenus au cours de la procédure et d’informer les habitants de l’avancée de la 
démarche de révision du PLUi.

Article paru en janvier 2025 dans La Montagne Article paru en janvier 2024 dans La Montagne

Article paru en novembre 2022 dans La Semaine de l’Allier
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3 - La page dédiée sur le site de la communauté 
de communes, mise à jour durant l’ensemble de la 
procédure
En 2021, la Communauté de communes a mis en ligne un espace dédié à la révision du PLUi sur son site internet dans 
l’onglet : «Vivre en pays de Lapalisse» > «Améliorer notre cadre de vie» > «Urbanisme» > «PLUi en cours de révision» 
(https://cc-paysdelapalisse.fr/fr/plui-en-cours-de-revision)

Le site internet a été alimenté au fur et à mesure de l’avancement de la procédure avec une actualisation systématique 
du calendrier.

Plusieurs pièces ont été mises à disposition du public :
- La charte de gouvernance
- La délibération de prescription de la révision
- Les newsletter évoquées précédemment
- Le diagnostic agricole
- Le diagnostic territorial 
- Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD)
- La délibération du 13/02/2023
- Le diaporama présenté lors de la réunion publique du 18/12/2024

Extrait de la page internet dédiée au PLUi
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4 - Les réunions publiques

Affiches annonçant la tenue des réunions publiques

Durant la révision du PLUi, 2 réunions publiques se sont tenues dans la salle de la Grenette à Lapalisse:
- Une première, en phase PADD, s’est tenue le 21 novembre 2022,
- La seconde, en phase réglementaire, s’est tenue le 18 décembre 2024.
La tenue de ces réunions a fait l’objet de publicité sur le site internet de la communauté de communes, sur les réseaux 
sociaux de la communauté de communes et des affichages dans les communes.

CLAP DE FIN POUR LE PLUI !

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal lancé 
en 2021 sur le territoire du Pays de Lapalisse est 
un document d’urbanisme qui, au travers d’un 
projet de territoire, va redéfinir les orientations 
et les règles d’urbanisme jusqu’en 2035.
En présence du bureau d’études en charge du 
PLUi et de vos élus, ce temps d’échanges est 
l’occasion de vous présenter les grands principes 
qui ont guidé les choix des élus pour l’élaboration 
des pièces réglementaires (plan de zonage, 
règlement écrit, Orientations d’Aménagement 
et de Programmation), pièces opposables aux 
autorisations d’urbanisme et dernière grande 
étape avant l’arrêt du projet.

Votre avis est primordial !

RÉUNION 
PUBLIQUE

Mercredi 18
DÉCEMBRE

18h30
Salle de la Grenette
À LAPALISSE

Plan Local d’Urbanisme Intercommunal

Une première réunion publique s’est dé-
roulée le 21 novembre 2022 dans la salle 
de la Grenette à Lapalisse en phase de Pro-
jet d’Aménagement et de Développement 
Durables. Une vingtaine de personnes était 
présente.

Lors de cette réunion, le contexte régle-
mentaire et législatif de la révision du PLUi 
ainsi que ses objectifs ont été présentés. 
Les grandes étapes de la démarche de ré-
vision du PLUi et le rôle des acteurs partici-
pant à son élaboration ont également été 
rappelés, ainsi que l’articulation des diffé-
rentes pièces du document.

Les orientations du PADD choisies par les 
élus ont ensuite été détaillées au travers 
des trois grands axes reliés par l’axe trans-
versal : Extrait du support de présentation de la réunion publique n°1
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Réunion publique du 21 novembre 2022 Réunion publique du 18 décembre 2024

> Axe transversal : Le paysage comme support du développement demain,

> Axe 1 : Le pays de Lapalisse, un territoire de proximité(s),

> Axe 2 : Le pays de Lapalisse, un territoire riche de son socle naturel, 

> Axe 3: Le pays de Lapalisse, un territoire qui s’adapte aux transitions sociétales 

Les échanges avec la population ont porté sur les sujets suivants :
- les systèmes de production d’énergie renouvelable,
- les mobilités douces au sein du territoire,
- les transports en commun pour rejoindre les pôles d’emplois hors territoire,
- le devenir de la Gare de Lapalisse/Saint-Prix.

Extrait du support de présentation de la réunion publique n°2

La seconde réunion publique s’est dérou-
lée le 18 décembre 2024 dans la salle de 
la Grenette à Lapalisse pour présenter les 
pièces règlementaires (OAP, Règlement 
écrit et zonage). Une diffusion de la réunion 
en direct sur le réseau social Facebook de 
la communauté de communes était faite. 
Une trentaine de personnes était présente.

Lors de cette réunion, le contexte régle-
mentaire et législatif de la révision du PLUi 
ainsi que ses objectifs ont été présentés. 
Les grandes étapes de la démarche de ré-
vision du PLUi et le rôle des acteurs parti-
cipant à son élaboration ont également été 
rappelés, ainsi que l’articulation des diffé-
rentes pièces du document.

Constituant la pièce maîtresse du PLUi, les grandes orientations du PADD ont également été rappelées ; de ces orienta-
tions découlent les documents réglementaires : le zonage, le règlement écrit et les orientations d’aménagement et de 
programmation, documents expliqués lors de la présente réunion. 

Les échanges avec la population ont porté sur :
- la loi Climat et Résilience qui apparaît comme une contrainte forte pour un territoire rural comme le Pays de Lapalisse 
et pour le maintien d’un dynamisme économique dans un contexte de réindustrialisation de la France,
- plusieurs projets de construction d’intérêt particulier (de nombreux propriétaires souhaitaient savoir si la constructi-
bilité de leur terrain était assurée dans le futur PLUi),
- l’objectif en logements inscrit dans le PADD (300 logements) qui apparaît faible,
- le sursis à statuer,
- le Site Patrimonial Remarquable de Lapalisse/Saint-Prix, en cours de révision.
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5 - Les registres et la réception de courriers et courriels
Dès le lancement de la révision du PLUi, la Communauté de communes du pays de Lapalisse a mis à disposition :
> un registre dans chaque mairie et au siège de la communauté de communes,
> une adresse mail dédiée faisant office de registre dématérialisé.

L’existence de ces registres physiques et dématérialisés a été rappelé à chaque communication (articles, réunions pu-
bliques...). 

66 requête ont été faites dans les registres physiques et dans le registre dématérialisé. Elles ont toutes été étudiées de 
manière individuelle avec les élus et les services techniques. Ont également été analysées les demandes faites entre 
l’approbation du PLUi de 2011 et le lancement de la révision (données que la communauté de communes notifiait dans 
un fichier), au nombre de 50.

Localisation des requêtes déposées dans les registres ou par courrier/courriel
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Les sujets des requêtes ont été les suivants :

> des demandes de constructibilité pour des 
parcelles isolées au sein des zones A et N. Ces 
demandes n’ont pas été prises en compte pour 
plusieurs raisons :
- afin de limiter le mitage urbain, il a été décidé 
dans le projet de PLUi de prioriser les zones d’ur-
banisation futures dans la continuité immédiate 
des groupements bâtis existants. Cette volonté 
va dans le sens des lois récentes en matière de 
planification urbaine (loi ALUR, loi Climat et Ré-
silience...) ;
- la constructibilité de ces parcelles engendre 
une consommation d’espace ;
- la constructibilité de ces parcelles génère la 
création de nouveaux logements. La délimita-
tion des zones urbaines et à urbaniser réalisée 
dans le cadre du projet permet la réalisation 
du nombre de logements inscrit das le PADD, il 
convient donc de ne pas accroître ce chiffre. 

> des demandes de constructibilité pour des 
parcelles en extension des entités urbaines. Ces 
demandes n’ont pas toutes été prises en compte 
afin de respecter les objectifs de réduction de 
la consommation d’espace. En effet, les zones 
d’extension ont été calibrées (en termes de pé-
rimètre et donc de surface) en lien avec l’objectif 
de réduction de la consommation d’espace et ce-
lui de logements.

> des demandes de classement des petits ha-
meaux et écarts en zone urbaine. Il a été répon-
du qu’afin de renforcer les centres-villes/centres-
bourgs, l’armature urbaine et de limiter le mitage 
urbain, il a été décidé dans le projet de PLUi de 
hiérarchiser les groupements bâtis ; tous n’ont, 
en effet, pas vocation à accueillir de nouveaux 
logements. Cette volonté va dans le sens de l’ap-
plication de la loi ALUR, qui en permettant une 
évolution mesurée des habitations au sein des 
zones A et N réinterroge «le pastillage» (classe-
ment de tous les groupements bâtis, même peu 
denses, dans un secteur particulier). L’objectif est 
de limiter fortement la constructibilité dans les 
groupements bâtis dispersés au sein des espaces 
agricoles et naturels (petits hameaux, écarts...). 
Ainsi, une méthode de catégorisation des grou-
pements bâtis a été mise en oeuvre afin de dé-
terminer ceux éligibles à un classement en zone 
urbaine. Néanmoins, des extensions mesurées 
et des annexes aux habitations existantes dans 
ces groupements bâtis seront possibles. 

Exemple d'une demande au lieu-dit Les Billots à Saint-Etienne-de-Vicq

Exemple d'une demande au sud du bourg de Droiturier

Exemple d'une demande au hameau de La Maison Neuve à Saint-Prix
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Ensuite, en sus de ces demandes de constructibilité (la majorité), les requêtes suivantes ont été étudiées :

- 2 requêtes à Andelaroche : opposition aux projets éoliens et ICPE,

- 1 requête à Barrais-Bussolles concernant la volonté de protéger un ensemble bâti patrimonial,

- 1 requête à Bert concernant la délimitation de la zone N,

- 5 requêtes à Billezois : constructiblité de parcelles en zone urbaine,

- 1 requête à Droiturier pour le développement d’une activité économique isolée,

- 2 requêtes à Isserpent : l’intégration de fonds de jardin en zone urbaine et le développement d’une activité écono-
mique isolée,

- 6 requêtes à Lapalisse : l’intégration de fonds de jardin en zone urbaine, la préservation du paysage et la délimitation 
de la zone Agricole,

- 3 requête à Le Breuil : la prise en compte dans le zonage d’une activité touristique isolée, la délimitation du secteur 
Ue correspondant aux emprises des équipements publics et la préservation des bords de Besbre,

- 2 requêtes à Périgny : constructibilité de parcelles en zone urbaine,

- 2 requêtes à Saint-Christophe-en-Bourbonnais : intégration de fonds de jardin en zone urbaine,

- 3 requêtes à Saint-Etienne-de-Vicq : constructibilité de parcelles en zone urbaine,

- 4 requêtes à Saint-Prix : constructibilité de parcelles en zone urbaine,

- 1 requête à Servilly : constructibilité d’une parcelle en zone urbaine. 

6 - L’exposition itinérante
Au total, 4 panneaux d’exposition ont été mis à disposition du public :
Un panneau avait pour objectif de présenter la procédure de révision du PLUi, ses objectifs et son déroulement. L’expo-
sition a ensuite été complétée et enrichie au fur et à mesure de l’avancée de la procédure avec un panneau détaillant 
les axes du Projet d’Aménagement et de Développement Durables, un portant sur les Orientations d’Aménagement et 
de Programmation et le dernier détaillant le zonage et les règles associées. 
Ces panneaux composés de texte, de documents graphiques et d’illustrations permettent de rendre le projet
PLUi accessible à l’ensemble de la population.
L’exposition mobile a été présentée dans différents lieux, permettant sa consultation par le public. 

Affichage dans la commune de Bert le 28 mars 2025 Affichage dans la commune de Lapalisse le 4 mars 
2025
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7 - L’affichage public des délibérations et des 
informations pour les réunions publiques
Toutes les délibérations et les informations relatives à la tenue des réunions publiques ont été publiées sur le site in-
ternet de la communauté de commune. 

Panneaux d’exposition réalisés pour la concertation
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La communauté de communes a souhaité multiplier les dispositifs de concertation auprès du public au-delà des seules 
modalités inscrites dans la délibération de mars 2021. Ainsi, la concertation a également été réalisée via :
- l’organisation d’un atelier participatif sur la thématique du patrimoine bâti,
- la réalisation d’un projet pédagogique avec des enfants du territoire,
- la réalisation d’un motion design. 

8 - L’atelier participatif Patrimoine bâti
Le 12 septembre 2022, la communauté de communes a organisé à la salle de la Grenette à Lapalisse un atelier ayant 
pour objet de réfléchir aux différentes typologies du patrimoine bâti du territoire et aux outils permettant sa préser-
vation. 

Extraits du support de présentation de l’atelier

L’atelier participatif

Cet atelier a permis de sensibiliser les participants aux différents patrimoines bâtis présents sur le territoire et à leur 
devenir. Des pistes d’actions ont été fléchées :
- permettre le changement de destination des anciens bâtiments agricoles s’ils ont un intérêt patrimonial,
- rédiger des règles permettant à la fois la préservation des caractéristiques architecturales des constructions anciennes 
dans les bourgs et leur évolution pour répondre aux attentes et aux besoins des nouveaux ménages,
- valoriser le petit patrimoine (croix, lavoirs...) dans le cadre du développement du réseau de chemins,
- adapter les règles aux abords du patrimoine reconnu et protégé selon la nature des constructions (exemple : peu 
d’intérêt de contraindre les porteurs de projet dans un lotissement).
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9 - Le projet pédagogique

Séance n°1

La communauté de communes a souhaité sensibiliser les enfants et jeunes sur la 
démarche PLUi en associant les membres du conseil communautaires des jeunes. 
La thématique ciblée a été celle de la Mobilité. Le projet pédagogique s’est dérou-
lé de mars à mai 2023.

- une première séance avait pour objectif de sensibiliser à la mobilité et de mon-
trer que c’est une démarche quotidienne et de comprendre comment les jeunes 
perçoivent le territoire et le pratiquent. Une carte mentale a été produite fai-
sant apparaître les itinéraires, les endroits où ils aiment se ballader et ceux, au 
contraire, qu’ils détestent fréquentés, les obstacles à leurs déplacements, etc. 
Dans un second temps, un travail sur la description de certaines voies du terri-
toire a été réalisé (la place de la voiture, le chemin piéton, la place des vélos, la 
végétalisation, les couleurs, les matériaux...) à travers un jeu de rôle (différents 
personnages étaient proposés).

- une seconde séance a permis ensuite de réaliser des maquettes sur les rues du 
futur pour les jeunes. Plusieurs groupes ont été créés pour travailler afin de pou-
voir imaginer des pistes d’amélioration sur différents types de voies :
un cheminement le long de la Besbre, une grande rue de Lapalisse, une rue dans 
un lotissement, etc.

- la troisième séance avait pour objectif de restituer le travail réalisé par les jeunes 
aux élus. Cette séance a été organisée à la salle de la Grenette à Lapalisse. 

Séance n°2

Séance n°3 Séance n°3

Séance n°3Séance n°3
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10 - Le motion-design
Un motion-design a été réalisé et mis en ligne sur le site internet de la communauté de communes en phase PADD 
ciblant la thématique de la Densification. 

Extraits du Motion-design
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11 - Synthèse

Outils de concertation «continus» Outils de concertation «ponctuels»

La délibération du 4 mars 2021 a prescrit la révision du Plan Local d’Urbanisme intercommunal de la communauté de 
communes du Pays de Lapalisse.

Cette délibération était assortie d’objectifs et de modalités de concertation visant au partage du projet (Cf préambule).

Les dates clés des modes de concertation, ponctuelles comme permanentes sont récapitulées ci-après :

Les registres 

La page internet dédiée

L’exposition itinérante

Les articles et publications dans 
les bulletins intercommunaux,

les réseaux sociaux de la
communauté de communes

et la presse locale

En phase PADD :
12 septembre 2022 : l’atelier participatif sur le 

patrimoine bâti
21 novembre 2022 : 1 réunion publique

Février 2023 : le motion-design

En phase Règlementaire :
De mars à mai 2023 : le projet pédagogique

18 décembre 2025 : 1 réunion publique


